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Question avec demande de réponse orale O-000148/2013 

à la Commission 
Article 115 du règlement 

Vital Moreira, María Auxiliadora Correa Zamora 
au nom de la commission du commerce international 

Objet: UE-Chili: commerce et questions commerciales connexes de l'accord établissant une 
association entre la Communauté européenne et ses États membres, d'une part, et la 
République du Chili, d'autre part 

L'accord d'association avec le Chili a été signé le 18 novembre 2002 et est entré pleinement en 
vigueur le 1er mars 2005. Il comporte des dispositions en matière de coopération économique et un 
accord de libre-échange (partie IV) appliqué à titre provisoire à compter depuis le 1er février 2003. 
Tout au long de la décennie écoulée, le Chili s'est montré un partenaire commercial solide et fiable et 
les échanges de biens et de services, tout comme les investissements, ont fortement progressé. Le 
pays est membre de l'OMC, de l'OCDE, de l'Alliance du Pacifique (AP) et du Partenariat 
transpacifique (PTP), et participe aux négociations de l'accord sur le commerce des services.  

Au cours du 5e sommet UE-Chili organisé en novembre 2012, les parties sont convenues d'explorer 
les possibilités d'une actualisation de l'accord d'association, 10 ans après sa mise en œuvre. Le 
caractère vaste et exhaustif de l'actuel pilier commercial dépasse les engagements pris dans le cadre 
de l'OMC. La Commission a néanmoins souligné que, par rapport aux ALE récemment signés ou en 
cours de négociation entre l'Union européenne et l'Amérique latine, cet accord pourrait être obsolète. 
Compte tenu de cette situation, les deux parties ont entamé des discussions visant à définir des points 
de convergence sur la manière d'avancer vers un résultat mutuellement satisfaisant. Afin d'avoir une 
meilleure connaissance de la situation, le Parlement adresse à la Commission les questions 
suivantes: 

1. La Commission peut-elle fournir une évaluation exhaustive et actuelle en ce qui concerne la mise 
en œuvre des dispositions commerciales, économiques et financières de l'accord d'association?  

2. Quels seraient les avantages mutuels engendrés par une actualisation du pilier commercial? À 
cet égard, la Commission peut-elle apporter des informations spécifiques sur le contenu du 
document informel du Chili sur l'actualisation de l'accord d'association? La Commission 
envisage-t-elle d'adopter une approche plus vaste, en procédant à une révision par secteurs, qui 
exigerait un nouveau mandat, ou d'avoir recours à la clause d'évolution?  

3. La Commission est-elle satisfaite de la couverture actuelle des mesures relatives aux droits de 
propriété intellectuelle, aux marchés publics, aux barrières non tarifaires, aux mesures sanitaires 
et phytosanitaires et aux règles d'origine?  

4. Est-elle en mesure de prévoir les répercussions sur les relations commerciales de l'intégration 
économique régionale du Chili?  

5. Quelles ont été les mesures prises dans le domaine de la coopération économique et quelles 
seraient les synergies pertinentes pour les PME et les industries européennes?  

6. Y a-t-il eu des lacunes dans la mise en place effective du comité consultatif mixte prévu à l'article 
10?  

7. De quelle façon, la Commission renforcera-t-elle le chapitre sur le développement durable et 
d'autres dispositions relatives aux droits de l'homme?  

8. Comment le chapitre sur les services financiers sera-t-il amélioré afin de le rendre compatible 
avec la législation que l'Union met en place en matière de surveillance du système bancaire et du 
système bancaire parallèle?  



1014013.FR PE 485.056 

Dépôt: 19.12.2013 
Transmission: 23.12.2013 
Echéance: 30.12.2013 


